
Edité le 05/03/2026 Page 1 / 4  

 

 

Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260399 en 05 - Sciences économiques, pour une prise 

de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 
Madame 

 
BADARAU 

FLORINA 

CRISTIN 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LANZI 

 
THOMAS 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

REFAIT- 

ALEXANDRE 

 
CATHERINE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

COEURDACI 

ER 

 
Nicolas 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame POMMERET Aude Externe Spécialiste 

Madame ONORI DARIA Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
CHALLE 

 
Edouard 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GARCIA 

 
Serge 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LANZI THOMAS 
 

 
GARCIA Serge 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260416 en 11 - Etudes anglophones, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 

Monsieu 

r 

VERGNIOLLE 

DE 

CHANTAL 

 

FRANÇOIS 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Madame 

 

CHABROL 
MARGUERIT 

E 

 

Externe 

 

Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BAK 

 

JOHN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 

 

LATHAM 
ELENA 

MONICA 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

GUY 

 

ST#PHANE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame COLLE NATHALIE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

PEREON 

 

YVES-MARIE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame LASSAGNE SHANNON Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

BAK JOHN 

 

LATHAM ELENA MONICA 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260417 en 16 - Psychologie et ergonomie, pour une 

prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
PY 

 
BRUNO 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
PEREZ 

JEAN- 

MICHEL 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LAMOTE 

 
THIERRY 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

BOURGUIGN 

ON 

 
DAVID 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame THEVENOT ANNE Externe Spécialiste 

Madame DARGENT FANNY Externe Spécialiste 

Madame Masson Céline Externe Spécialiste 

Madame SOMMIER ISABELLE Externe Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
HAMON 

 
ROMUALD 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
DIMITRIADIS 

 
Yorgos 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LAMOTE THIERRY 
 

 
BOURGUIGNON DAVID 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260420 en 16 - Psychologie et ergonomie, pour une 

prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DINET 

 

Jerome 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame ROHMER ODILE Externe Spécialiste 

Madame ALLAIN NATHALIE Interne Non spécialiste 

Madame BAZAN ARIANE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

BERGAMASC 

HI 

ALESSANDR 

O 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame FLECK STÉPHANIE Interne Non spécialiste 

 

Monsieu 

r 

LO 

MONACO R 

OMMEVAUX 

 

GREGORY 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Madame 

 

BADEA 
CONSTANTI 

NA 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame BERJOT SOPHIE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

RATEAU 

 

PATRICK 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

BAZAN ARIANE  

FLECK STÉPHANIE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260424 en 18 - Archit., arts appliqués, plastiques, 

spectacle, musique ..., pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
POIRSON 

 
MARTIAL 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

MONTEBELL 

O 

 
FABRICE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

VEZYROGLO 

U 

 
DIMITRI 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
JOBEZ 

 
ROMAIN 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame HAMIDI KIM BERENICE Externe Spécialiste 

Madame PLANA MURIEL Externe Spécialiste 

 
Madame 

GROS DE 

GASQUET 

 
JULIA 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame Martin Roxane Interne Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

Martin Roxane 
 

 
VEZYROGLOU DIMITRI 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration  

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260436 en 19 - Sociologie, démographie, pour une 

prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
Courtois 

 
Laurent 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GALLORO 

 
PIERO 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

BERGAMASC 

HI 

ALESSANDR 

O 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

VIRIOT 

DURANDAL 

JEAN- 

PHILIPPE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

BELHADJ- 

ZIANE 

 
KHEIRA 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

 
DEQUIRE 

ANNE 

FRANCOISE 

 
Externe 

 
Non spécialiste 

Monsieu 

r 

AIT ABDELM 

ALEK 

 
ALI 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame COSTES LAURENCE Externe Spécialiste 

 
Madame 

HOUDAYER 

BODREN 

 
HELENE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
D'AMATO 

 
Gianni 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

GALLORO PIERO 
 

 
BELHADJ-ZIANE KHEIRA 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration  

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260437 en 21 - Histoire, civilisation, archéo. et art des 

mondes anciens..., pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 

Madame 
GAUDE- 

FERRAGU 

 

MURIELLE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Madame 
PETERS 

CUSTOT 

 

ANNICK 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

SCHWENTZE 

L 

 

CHRISTIAN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

VIRET 

 

JEROME 

 

Interne 

 

Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

AUDIGIER 

 

FRAN#OIS 

 

Interne 

 

Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

MATTEONI 

 

OLIVIER 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame MASSONI ANNE Externe Spécialiste 

Madame isaia marie-céline Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

SCHWENTZEL CHRISTIAN 

VIRET JEROME 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 
 

 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260438 en 21 - Histoire, civilisation, archéo. et art des 

mondes anciens..., pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame HELVETIUS ANNE-MARIE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
FEYEL 

CHRISTOPH 

E 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

GUYOT 

BACHY 

 
ISABELLE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GUIZARD 

 
FABRICE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 
Madame 

INTERDONA 

TO 

 
ELISABETTA 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

KRETSCHME 

R 

 
MAREK 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GAUTIER 

 
ALBAN 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame SENSEBY CHANTAL Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

GUYOT BACHY ISABELLE 
 

 
KRETSCHMER MAREK 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260439 en 22 - Histoire et civilisations : histoire des 

mondes modernes..., pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 

 

 

 



Edité le 05/03/2026 Page 2 / 4  

 

Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame BONZON ANNE Externe Spécialiste 

Madame LE MAO CAROLINE Externe Spécialiste 

 

Madame 
HANICOT 

BOURDIER 

 

SYLVIE 

 

Interne 

 

Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

VIRET 

 

JEROME 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

PROVOST 

 

SAMUEL 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

AUDIGIER 

 

FRAN#OIS 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DUHAMELLE 
CHRISTOPH 

E 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame WEIS Monique Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

VIRET JEROME 

PROVOST SAMUEL 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260440 en 26 - Mathématiques appliquées et 

applications des mathématiques, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

PRIVAT 

 

YANNICK 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

SUR 

 

FRÉDÉRIC 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

KAZI-TANI 

 

MOHAMED 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 
GEGOUT- 

PETIT 

 

ANNE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 
MAUME 

DESCHAMPS 

 

VERONIQUE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame KERIBIN CHRISTINE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

Jourdain 

 

Benjamin 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

PHAM 

 

Huyen 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame KRATZ Marie Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

JONCKHEER 

E 

 

Matthieu 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

PHAM Huyen 

 

KAZI-TANI MOHAMED 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260441 en 27 - Informatique, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

MORIN 

 

EMMANUEL 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

WEBER 

 

JONATHAN 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

SOKOLOV 

 

DMITRY 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

OUNI 

 

SLIM 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

VIGNERON 

 

LAURENT 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

SONG 

 

YE-QIONG 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

COUTURIER 

 

RAPHAEL 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame HERNANDEZ NATHALIE Externe Spécialiste 

 

Madame 
WAESELYNC 

K 

 

Hélène 

 

Externe 

 

Non spécialiste 

 

Madame 
CUCU 

GROSJEAN 

 

Liliana 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Madame 
BOUZEFRAN 

E 

 

Samia 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame LAURENT Maryline Externe Spécialiste 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

SONG YE-QIONG 

VIGNERON LAURENT 
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 

 

 

Article 4 La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 

 

 

 

 

 

 

 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260442 en 27 - Informatique, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame MINIER MARINE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BUSSON 

 
ANTHONY 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame FROMONT ELISA Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
MILLERIOUX 

 
GILLES 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
EL MAZRIA 

 
OMAR 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

Madame TAHON MARIE Externe Spécialiste 

 
Madame 

ENCRENAZ- 

TIPHENE 

EMMANUELL 

E 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
CHEVALLIER 

 
SYLVAIN 

 
Externe 

 
Non spécialiste 

Madame ZEHRAOUI FARIDA Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LAZARD 

 
Sylvain 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
FRANCO 

Jean- 

Sébastien 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
DEBAR 

 
Hervé 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LAZARD Sylvain 
 

 
MILLERIOUX GILLES 
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Article 4 :  
La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration  

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/04/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260444 en 32 - Chimie organique, minérale, 

industrielle, 33 - Chimie des matériaux, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 

Madame 
BOUQUILLO 

N 

 

SANDRINE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame JONQUIERES ANNE Interne Spécialiste 

Madame GERARDIN CHRISTINE Interne Spécialiste 

Madame VITZTHUM VALÉRIE Interne Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

SCHNEIDER 

 

RAPHAEL 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

AITKEN 

 

DAVID 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

GUEGAN 

 

PHILIPPE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

WOISEL 

 

PATRICE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame MASPOCH Maria-luisa Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

JONQUIERES ANNE 

GERARDIN CHRISTINE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 



Edité le 09/03/2026 Page 1 / 4  

 

 

Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260445 en 60 - Mécanique, génie mécanique, génie 

civil, 62 - Energétique, génie des procédés, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

CELZARD 

 

ALAIN 

 

Interne 

 

Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

COLINART 

 

THIBAUT 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame COURSON CLAIRE Externe Spécialiste 

Madame JULLIEN DELPHINE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

KHELIL 
ABDELOUAH 

AB 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BENELMIR 

 

RIAD 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BOULET 

 

PASCAL 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DUBOIS 

 

FREDERIC 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Madame 
Thevenon 

Brillard 

 

Marie France 

 

Externe 

 

Non spécialiste 

Madame Woloszyn Monika Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

BOULET PASCAL 

CELZARD ALAIN 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260447 en 61 - Génie informatique, automatique et 

traitement du signal, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame RUAN SU Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

PONSART 
JEAN-CHRIS 

TOPHE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame POREE FABIENNE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DJERMOUNE 

 

EL-HADI 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BASTOGNE 

 

THIERRY 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame CLAUSEL MARIANNE Interne Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

FERRARI 

 

ANDRE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Madame 
BLANC- 

FERAUD 

 

Laure 

 

Externe 

 

Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

IDIER 

 

Jérôme 

 

Externe 

 

Non spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

IDIER Jérôme 

DJERMOUNE EL-HADI 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260450 en 68 - Biologie des organismes, pour une prise 

de fonctions le 01/09/2026. 

 
 
 
 
 
 
 
 



Edité le 09/03/2026 Page 2 / 4  

Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 
Madame 

BRAQUART 

VARNIER 

 
CHRISTINE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BANAS 

 
DAMIEN 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
KARBOWIAK 

 
THOMAS 

 
Externe 

 
Non spécialiste 

 
Madame 

MARCHESSE 

AU 

 
SYLVIE 

 
Externe 

 
Non spécialiste 

Madame PIUTTI SÉVERINE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BOURGAUD 

 
FRÉDÉRIC 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame GAIANI CLAIRE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
CUQ 

 
Bernard 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

BOURGAUD FRÉDÉRIC 
 

 
PIUTTI SÉVERINE 
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Article 4 :  
La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260451 en 68 - Biologie des organismes, pour une prise 

de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 
Madame 

HADJ- 

SAHRAOUI 

 
ANISSA 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
SERE 

 
GEOFFROY 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

DARY- 

MOUROT 

 
ANNIE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
FONTAINE 

 
PASCAL 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

DE BERNARD 

INIS 

 
ALEXANDRE 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

 
Madame 

DUMAT 

THEVENON 

 
CAMILLE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
MORABITO 

 
DOMENICO 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 
Madame 

VIEUBLE- 

GONOD 

 
Laure 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

DARY-MOUROT ANNIE 

 

 
SERE GEOFFROY 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration  

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 262118 en 63 - Génie électrique, électronique, 

photonique et systèmes, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
ZEMOUCHE 

 
ALI 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

Madame SECHILARIU MANUELA Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

ZASADZINS 

KI 

 
MICHEL 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
TAKORABET 

NOUREDDIN 

E 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

DE BERNARD 

INIS 

 
ALEXANDRE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BACHA 

 
seddik 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame SHI XUEFANG Externe Spécialiste 

 
Madame 

 
PERA 

MARIE- 

CECILE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame DUBOIS Anne Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

DE BERNARDINIS ALEXANDRE 
 

 
ZASADZINSKI MICHEL 
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Article 4 :  
La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 


